
République Française
Département : LOT

Arrondissement : Cahors
PESCADOIRES - Commune

Procès verbal

Le vendredi 17 octobre 2025 à 18 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 09 octobre
2025, s'est réunie sous la présidence de Monsieur Serge BLADINIERES.

Secrétaire de la séance : Madame Dominique CAMPOURCY

Présents : Monsieur Serge BLADINIERES Monsieur Jacques MAS MAURY Madame Dominique
CAMPOURCY Monsieur Christel VALADE Monsieur Bernard ALZAGA Monsieur Jean-Paul
GAILLARD Madame Sandrine MONTOYA
Représentés : Monsieur Jean-Paul BURI représenté par Monsieur Jacques MAS MAURY Madame
Anick ROUBY représentée par Monsieur Serge BLADINIERES
Absents et excusés : Monsieur David DELVILLE

Ordre du jour :
Approbation du PV de la séance précédente
Désignation du secrétaire de séance

Délibérations :
Vote des nouveaux statuts Territoire Énergie 46
Mise en place d'une participation obligatoire à la complémentaire santé des agents

Informations :
Virement de crédit
Questions diverses

Délibérations du conseil :

Approbation de la modification des statuts de la Fédération Départementale dÉnergies du Lot 
Territoire dÉnergie Lot (FDEL-Te46) (N° DE_014_2025)

• Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions de
l’article L 5211-20 ;

• Vu la délibération n°2025_039 en date du 24 juin 2025 par laquelle le comité
syndical de FDEL-TE46 a accepté à l’unanimité le projet de modification de ses
statuts ;

• Considérant que, conformément aux dispositions précitées, les modifications
statutaires doivent être soumises à l’avis de l’ensemble des membres du



statutaires doivent être soumises à l’avis de l’ensemble des membres du

syndicat ;

Monsieur le Maire rappelle que les statuts d’un syndicat mixte constituent son texte
fondateur : ils fixent sa dénomination, son objet, ses compétences, ses modalités
d’organisation et de gouvernance, ainsi que ses règles de fonctionnement et de
financement.

Il précise que la FDEL-Te46, outil structurant pour la gestion et le développement des
politiques énergétiques dans le département du Lot, procède aujourd’hui à une
révision importante de ses statuts.

La révision 2025 des statuts de la FDEL-Te46 propose notamment :

• D’élargir les compétences obligatoires à la distribution publique de gaz, aux
infrastructures de recharge pour véhicules électriques et à la cartographie
réglementaire des réseaux (PCRS), en complément du rôle historique d’AODE
électricité ;

• De clarifier les compétences optionnelles : éclairage public, énergies
renouvelables, mobilité décarbonée, territoires intelligents, communications
électroniques ;

• D’optimiser les services mutualisés mis à disposition des adhérents, en apportant
un soutien technique, administratif et financier adapté aux besoins des communes
et des EPCI membres ;

• De consolider la visibilité et la reconnaissance du syndicat par l’adoption officielle
de la dénomination « Territoire d’Énergie Lot » (TE46), dans le cadre d’une
identité nationale commune aux autres syndicats d’énergie ;

• De préciser les modalités de désignation des délégués au comité syndical et les
modalités de modification statutaires ;

Monsieur le Maire précise que ces évolutions offriront aux adhérents un cadre plus
complet et adapté pour répondre aux enjeux énergétiques actuels et futurs, tout en
renforçant la mutualisation des moyens et la visibilité du syndicat.

Conformément aux dispositions de l’article L 5211-17 du CGCT, l’ensemble des
membres de la FDEL-Te46 dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer.
L’absence de réponse vaut approbation.

Les nouvelles dispositions entreront en vigueur :

• Pour les adhésions, à compter de la publication de l’arrêté préfectoral validant la modification,
sous réserve de l’accord de la majorité qualifiée des collectivités membres ;

• Pour la gouvernance, à la première réunion du comité syndical suivant les élections municipales
de 2026.



de 2026.

Après avoir pris connaissance du projet détaillé de statuts, joint en annexe de la
délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 10 voix pour :

DECIDE :

• D’approuver, sans réserve et dans son intégralité, le projet de nouveaux statuts de
la Fédération Départementale d’Énergies du Lot – Territoire d’Énergie Lot
(FDEL-Te46), annexé à la présente délibération et faisant partie intégrante de
celle-ci ;

• L’approbation ainsi donnée porte sur l’ensemble des dispositions contenues dans
le document annexé, qu’il s’agisse des compétences obligatoires et optionnelles,
des modalités d’organisation et de fonctionnement, des règles de gouvernance,
ainsi que de toute autre clause y figurant ;

• La présente délibération sera transmise à Madame la Préfète du Lot et notifiée au
Président de la FDEL-Te46, conformément aux dispositions légales en vigueur.

 Ont signé au registre les membres présents.

Délibération : adoptée

Participation pour la protection sociale complémentaire santé des agents (N° DE_015_2025)
Les collectivités territoriales doivent contribuer au financement des garanties de protection sociale
complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient souscrivent (art. L 827-1 à 3 du code général
de la fonction publique). La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou
règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et
retraités. Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de
prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée
par la délivrance d’un label dans les conditions prévues par le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011.

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;

Vu l’avis du comité social territorial en date du 18/09/2025;

Considérant que selon les dispositions des articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction



Considérant que selon les dispositions des articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction

publique, les collectivités territoriales et leurs établissements publics doivent contribuer au
financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles
emploient souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou
règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et
retraités ;

Considérant que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé
remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la
délivrance d'un label dans les conditions prévues issues du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

Dans le domaine de la santé, après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la collectivité
souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents
choisissent de souscrire.

Il est décidé d’adopter le montant mensuel de la participation et de le fixer à 20€ par agent.

Les crédits nécessaires à la participation seront inscrits au budget 2026.

Délibération : adoptée

Monsieur Serge BLADINIERES
Président de séance

Madame Dominique CAMPOURCY
Secrétaire de séance


